
 
 

 

Commission des normes, de l’équité,  
de la santé et de la sécurité du travail 

 

cnesst.gouv.qc.ca 

Unité dédiée, accès à l’information 
1600, av. D’Estimauville, 7e étage, secteur 4 

Québec (Québec) G1J 0H7 

 

 

 
Québec, le 17 avril 2026 

 
  

 

 
Objet : Demande d’accès du 19 mars 2026 
 N/D : 2690452SST 
 

La présente donne suite à votre demande du 19 mars dernier, visant à obtenir les informations 
suivantes détenues par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail (ci-après : « la Commission ») sur l’application des mécanismes de participation et de 
prévention sur les chantiers de construction, depuis leur entrée en vigueur :  

1. Les différentes versions du document « Tableau de bord Impacts – LMRSST », dont 
la plus récente possible : le document complet, incluant les parties de celui-ci 
présentant des résultats quant à la conformité des chantiers concernant la M29 ou 
Mesure 29 ou M29 (Mécanismes de participation et prévention construction). 

 
2. Toute autre information concernant l’application de la M29 ou Mesure 29 ou M29 

(Mécanismes de participation et prévention construction), y compris le résultat de 
consultations ou autres démarches, en préparation du rapport que le ministre du 
Travail doit déposer en vertu de l’article 312 de la LMRSST.  

 
3. Toutes les données (informations recueillies dans les milieux de travail) des 

Plaquettes « Prise en charge » ou PEC, pour tous les chantiers, depuis le début de 
l’utilisation de la plaquette, incluant les indications sur le nombre de travailleurs 
présents simultanément et sur le coût total estimé des travaux ou toute autre 
information sur les obligations en prévention et en matière de participation qui devaient 
s’appliquer sur chaque chantier. Si les données utilisées pour la production du 
« Tableau de bord Impacts – LMRSST » diffèrent des données demandées à la 
phrase précédente, quant à la période couverte, vous souhaitez obtenir les données 
utilisées pour produire le Tableau de bord Impacts – LMRSST (point 1 de la demande).  

 
4. Toutes les informations présentées ou documents examinés au Conseil 

d’administration de la Commission depuis le 6 octobre 2021 concernant la mise en 
œuvre des mécanismes de prévention et/ou de participation sur les chantiers de 
construction, l’application du « CHAPITRE XI DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
RELATIVES AUX CHANTIERS DE CONSTRUCTION » de la LSST ou l’application 
du « S-2.1, r. 8.2 - Règlement sur les mécanismes de prévention propres à un chantier 
de construction ».  

 



 
 

 
 
   

 

5. Toute information concernant l’application de l’article 214 de la LSST à savoir 
« 214. Le représentant en santé et en sécurité est réputé être au travail lorsqu’il exerce 
ses fonctions. » ou toute information concernant la couverture des représentants des 
travailleurs en santé et sécurité par la Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l’industrie de la construction (loi 
R-20). 

 
Vous trouverez ci-joint les documents repérés répondant à votre demande. Cependant et 
conformément aux articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après, la « Loi sur 
l’accès »), les documents ont été élagués et dépersonnalisés afin de protéger le caractère 
confidentiel ou personnel de certains renseignements qu’ils contiennent. 
 
Toutefois, certains documents ne peuvent vous être communiqués puisqu’ils sont protégés par 
le secret professionnel conféré par l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne, 
RLRQ, c. C-12. 
 
Par ailleurs, un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur 
l’application du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte 
législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou 
réglementaire conformément à l’article 31 de la Loi sur l’accès. 
 
Également, en vertu de l’article 33 (5) de la Loi sur l’accès, la Commission ne peut communiquer, 
avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date, les analyses, avis et recommandations 
préparés au sein d’un organisme public dans la mesure où ils sont communiqués au ministère du 
Conseil exécutif, et portent sur une recommandation ou une demande faite par un ou plusieurs 
ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur un document visé à l’article 36.  
 
De surcroît, un organisme public peut refuser de communiquer toute version préliminaire ou tout 
projet de texte législatif ou réglementaire jusqu’à l’expiration de dix ans de sa date, selon l’article 
36 de la Loi sur l’accès. 
 
De plus, les avis ou recommandations faites par un des membres du personnel dans l’exercice 
de ses fonctions ne peuvent vous êtres en application de l’article 37 de la Loi sur l’accès. 
 
Enfin, certains documents ne peuvent vous être communiqués, car ils ont été produits pour le 
compte d’un autre organisme public. Ceux-ci relèvent davantage de la compétence du Ministère 
du travail en application de l’article 48 de la Loi sur l’accès. 
 
Vous pouvez adresser votre demande à la personne suivante : 

 
Renaud Laroche  
Secrétaire général  
200, ch. Sainte-Foy, 6e étage Québec (QC) G1R 5S1  
Tél. : 367 777-3090  
acces.travail@travail.gouv.qc.ca 
 

 



 
 

 
 
   

 

Nous vous rappelons qu’il est possible de convenir d’une entente avec la Commission suivant 
l’application de l’article 175 de la Loi sur la santé et sécurité du travail, RLRQ c. S-2.1. En effet, 
conformément à cet article, un professionnel peut prendre connaissance des renseignements et 
des informations que la Commission détient aux fins d’étude, d’enseignement ou de recherche 
avec l’autorisation de celle-ci. 
 
Nous devons vous informer que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information 
de réviser cette décision. Nous joignons une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer nos salutations distinguées. 
 
 
La substitut de la responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels, 
 
 
 
 
Sandrine MacFarlane-Drouin, avocate 
sandrine.macfarlane-drouin@cnesst.gouv.qc.ca 
Téléphone : 
Télécopieur : 418 528-7245 
 

SMD/sl 

 
p.j.  

Signé numériquement par Sandrine 
MacFarlane-Drouin
DN : cn=Sandrine MacFarlane-Drouin, 
c=CA, o=CNESST, ou=Laroche Avocats 
CNESST, email=sandrine.macfarlane-
drouin@cnesst.gouv.qc.ca
Date : 2026.04.17 08:52:19 -04'00'

Sandrine 
MacFarlane-

Drouin
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© Éditeur officiel du Québec  
Ce document n'a pas de valeur officielle. 
 

Dernière version disponible 
À jour au 24 octobre 2025 

 

L.R.Q., chapitre C-12 
 

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA 
PERSONNE 
 
 
PARTIE I  
LES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 
 
CHAPITRE I  
LIBERTÉS ET DROITS FONDAMENTAUX 
 
 
9.  Chacun a droit au respect du secret professionnel. 
 
Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout 
prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, même en justice, 
divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés 
en raison de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient 
autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une 
disposition expresse de la loi. 
 
Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret 
professionnel. 
 
1975, c. 6, a. 9. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les 
décisions administratives ou politiques 
 
31. Un organisme public peut refuser de communiquer une 
opinion juridique portant sur l’application du droit à un cas 
particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte 
législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un 
projet de texte législatif ou réglementaire. 
 
 
 
 
1982, c. 30, a. 31. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les 
décisions administratives ou politiques 
 
33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai 
de 25 ans de leur date: 
 
1°  les communications du Conseil exécutif à l’un ou à 
plusieurs de ses membres, au Conseil du trésor ou à un 
comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide 
autrement; 
 
2°  les communications d’un ou de plusieurs membres du 
Conseil exécutif à un ou à plusieurs autres membres de ce 
conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou 
à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas 
échéant, les auteurs n’en décident autrement; 
 
3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité 
ministériel au Conseil exécutif, à moins que l’auteur ou le 
destinataire n’en décide autrement; 
 
4°  les recommandations d’un ou de plusieurs membres du 
Conseil exécutif au Conseil exécutif, au Conseil du trésor ou 



à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas 
échéant, les auteurs, ou encore le destinataire, n’en décident 
autrement; 
 
5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein 
du ministère du Conseil exécutif ou du secrétariat du Conseil 
du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la 
mesure où ils sont communiqués au ministère du Conseil 
exécutif, et portant sur une recommandation ou une demande 
faite par un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou un 
organisme public, ou sur un document visé à l’article 36; 
 
6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du 
Conseil exécutif ou d’un comité ministériel; 
 
7°  une liste de titres de documents comportant des 
recommandations au Conseil exécutif ou au Conseil du trésor; 
 
8°  l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du 
Conseil du trésor ou d’un comité ministériel. 
 
Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations 
nécessaires, aux mémoires des délibérations du comité 
exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui 
lui sont faites par ses membres ainsi qu’aux communications 
entre ses membres. 
 
1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les 
décisions administratives ou politiques 
 
 
36.  Un organisme public peut refuser de communiquer toute 
version préliminaire ou tout projet de texte législatif ou 
réglementaire jusqu’à l’expiration de dix ans de sa date. 
 
Sous réserve du paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 33, il 
en est de même des analyses s’y rapportant directement à moins 
que le projet de texte législatif ait été déposé devant l’Assemblée 
nationale ou que le projet de texte réglementaire ait été rendu 
public conformément à la loi. 
 
1982, c. 30, a. 36; 1982, c. 62, a. 143. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les 
décisions administratives ou politiques 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou 
une recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses 
membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins 
de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière 
de sa compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION III 
PROCÉDURES D’ACCÈS 
 
 
48.  Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève 
davantage de la compétence d’un autre organisme public ou qui est 
relative à un document produit par un autre organisme public ou 
pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements 
prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon 
le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être 
communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 
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DELEGATION DES POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA COMMISSION 

DES NORMES, DE L’EQUITE, DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL 
 

PREAMBULE 

La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (la 
Commission) exerce les pouvoirs et les fonctions qui lui sont conférés en vertu des lois 
suivantes : 

• Loi sur la santé et la sécurité du travail, chapitre S-2.1 (LSST); 

• Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, chapitre A-3.001 

(LATMP); 

• Loi modernisant le régime de santé et sécurité du travail, (L.Q. 2021, c. 27); 

• Loi sur les normes du travail, chapitre N-1.1 (LNT); 

• Loi sur la fête nationale, chapitre F-1.1 (LFN); 

• Loi visant à assurer la protection des stagiaires en milieu de travail, chapitre 2 

(LVAPST); 

• Loi sur l’équité salariale, chapitre E-12.001 (LÉS); 

• Loi sur l’indemnisation des victimes d’amiantose ou de silicose dans les mines et les 

carrières, chapitre I-7 (LIVASMC); 

• Loi sur les accidents du travail, chapitre A-3 (LAT)1 ; 

• Loi instituant le Tribunal administratif du travail, chapitre T-15.1 (LITAT); 

• Charte de la langue française, chapitre C-11. 

 
La Commission est en outre fiduciaire du Fonds de la santé et de la sécurité du travail, selon 
la LSST. Le Fonds est affecté au versement des sommes ou prestations auxquelles peut avoir 
droit toute personne en vertu des lois que la Commission administre et à l'atteinte de toute 
autre fin prévue par ces lois (article 136.2 LSST). À titre de fiduciaire, la Commission est 
notamment tenue d’agir dans le meilleur intérêt du but poursuivi par le Fonds (article 
136.3 LSST). 
 
La Commission peut, conformément aux articles 172 et 172.1 de la LSST et 63 par. 4 et 5 
de la LAT, déléguer, généralement ou spécialement, à la présidente ou au président du 
conseil d'administration, à la présidente-directrice générale ou au président-directeur 
général, au comité administratif, à ses vice-présidentes ou vice-présidents, à ses 
fonctionnaires ou à une personne qu'elle désigne ses pouvoirs pour examiner et décider une 
question que les lois et les règlements qu'elle administre déclarent être de sa compétence. 
 
La LSST attribue à la présidente-directrice générale ou au président-directeur général la 
responsabilité de la direction et de la gestion de la Commission (article 141.1 LSST). Dans la 
mesure et selon les conditions prévues par la loi, cette dernière ou ce dernier est responsable 
de la gestion contractuelle et des ressources humaines, matérielles et informationnelles de 
la Commission. 
 

Particularités des régimes applicables aux personnes victimes d’infractions 
criminelles et aux sauveteurs 
 
À partir du 13 octobre 2021, la Commission exerce également les pouvoirs et les 
fonctions qui lui sont confiés par la ou le ministre de la Justice en vertu de l’Entente-cadre 
conclue entre les parties relativement à l’application de la Loi visant à aider les personnes 

 
1 La LIVASMC et la LAT demeurent applicables dans la mesure prévue par la LATMP ou la LAPVIC. D’autres dispositions 
législatives attribuent des pouvoirs à la Commission. Par exemple, elle voit à indemniser les employées et employés du 
gouvernement fédéral visés dans la Loi sur l’indemnisation des Agents de l’État (Lois révisées du Canada (1985), chapitre G-5) 
qui sont soumis à la LATMP, selon les modalités d’application de cette loi fédérale prévues dans une entente. 
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La vice-présidente ou le vice-président ou la directrice ou le directeur d’une direction ne 
relevant pas d’une vice-présidence, doit aviser au préalable, par écrit, la secrétaire générale 
ou le secrétaire général lorsqu’il veut confier à un autre membre de son personnel l’exercice 
d’un pouvoir ou d’un acte prévu dans la présente Délégation. Cet avis préalable doit 
également être donné pour toute modification concernant un emploi, un Service, une 
direction ou une vice-présidence. 

 
1.2. Délégations générales 
 
5. Portée de la délégation 
 
 Les pouvoirs de la Commission sont délégués selon ce qui est prévu dans la présente 

Délégation, sous réserve des fonctions du conseil d’administration, de celles de la présidente 
ou du président du conseil d’administration et de celles de la présidente-directrice générale 
ou du président-directeur général prévues dans le règlement intérieur de la Commission. 

 
 Les délégataires sont également autorisés, en application des articles 173 de la LSST et 

94 (1) (5o) de la LÉS, dans les limites de leurs pouvoirs et fonctions, à exiger de toute 
personne les renseignements ou informations dont ils ont besoin pour l'application des lois 
et des règlements que la Commission administre. 

 
6. Pouvoirs d’engager et de représenter la Commission 
 

Les délégataires sont autorisés à engager et à représenter la Commission dans les limites de 
leurs fonctions et pouvoirs. 
 

7. Certification de la conformité des documents 
 

Sous réserve des dispositions du règlement intérieur de la Commission relatives aux 
fonctions de la ou du secrétaire et de la secrétaire adjointe ou du secrétaire adjoint, tout 
gestionnaire peut certifier conformes les documents et les copies de documents relevant de 
ses attributions, qui émanent de la Commission ou font partie de ses dossiers ou ses 
archives. Il en est de même des transcriptions écrites et intelligibles des données 
emmagasinées sur tout support faisant appel aux technologies de l’information. 

 
 
PARTIE 2  DÉLÉGATIONS PARTICULIÈRES 
 
2.1 Lois et règlements  

8. Le tableau des pouvoirs délégués est joint à l’annexe I. 
 
9. Les ententes avec un ministère ou un organisme du gouvernement, un autre 

gouvernement ou l’un de ses ministères ou organisme en vue de l’application des lois et 
des règlements que la Commission administre, sont signées par la présidente-directrice 
générale ou le président-directeur général. 

 

Toutefois, les ententes avec un organisme autre que ceux visés au premier alinéa et qui 
sont liées à l’application d’un règlement qu’administre la Commission peuvent être 
signées par la vice-présidente ou le vice-président responsable, sauf si elles présentent 
un enjeu stratégique majeur. 
 
9.1 Aux fins de l’exercice des pouvoirs et responsabilités confiés à la Commission par la 

ou le ministre de la Justice dans l’Entente-cadre, les ententes avec toute personne 
ou tout organisme public ou privé, un gouvernement au Canada ou à l’étranger, l’un 
de ses ministères ou de ses organismes, une organisation internationale ou un 
organisme de cette organisation, sont signées par la présidente-directrice générale 
ou le président-directeur général. Toutefois, les ententes qui ne représentent pas un 
enjeu stratégique majeur peuvent être signées par la vice-présidente ou le vice-
président responsable. 

 
10. Les ententes à des fins tarifaires entre la Commission et les fournisseurs de Services 

auxquels une travailleuse ou un travailleur peut avoir droit en application de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles et qui, selon l’article 194 de cette 
loi, sont à la charge de la Commission, sont signées par la vice-présidente ou le vice-
président responsable. 
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2.2 Administration de la Commission   

11. En matière d’administration :   
 

a) les pouvoirs d’engager et de représenter la Commission sans engagement 
financier sont délégués aux gestionnaires, sous réserve du paragraphe b); 
 

b) les ententes de Services entre la Commission et un ministère ou un organisme du 
gouvernement sont signées par la vice-présidente ou le vice-président 
responsable, qu’il y ait engagement financier ou non.  

 

12. Tout engagement financier de la Commission en matière d’administration doit être 
préalablement autorisé conformément à l’annexe II de la présente Délégation. 

 
2.3 Opérations financières et trésorerie 

13. Les pouvoirs d’engager et de représenter la Commission en matière d’opérations 
financières et de trésorerie sont délégués conformément à l’annexe III de la présente 
Délégation. 

 
2.4 Gouvernance et gestion des ressources informationnelles 

14. Certains pouvoirs découlant de la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources 
informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement (RLRQ, 
chapitre G-1.03) sont délégués conformément à l’annexe IV de la présente Délégation. 

 
 
PARTIE 3 − DISPOSITIONS FINALES 

15. Taxes 
 

La taxe de vente du Québec (TVQ) et la taxe sur les produits et Services (TPS) ou, le cas 
échéant, la taxe de vente harmonisée (TVH) ne sont pas prises en compte dans les 
montants prévus à la présente Délégation. 

 
16. Entrée en vigueur et remplacement 
 

La présente Délégation prend effet le jour de son adoption par le conseil d’administration de 
la Commission.  
 

Elle remplace toute délégation antérieure se rapportant à un pouvoir ou à un acte prévu 
dans la présente Délégation. 
 

 

Adoptée le 16 décembre 2025 par la résolution A-XX-25 
 

(s)  Élisa Pelletier, secrétaire générale 
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1 

DELEGATION DES POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA COMMISSION 

DES NORMES, DE L’EQUITE, DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL 
 

PREAMBULE 

La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (la 
Commission) exerce les pouvoirs et les fonctions qui lui sont conférés en vertu des lois 
suivantes : 

• Loi sur la santé et la sécurité du travail, chapitre S-2.1 (LSST); 

• Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, chapitre A-3.001 

(LATMP); 

• Loi modernisant le régime de santé et sécurité du travail, (L.Q. 2021, c. 27); 

• Loi sur les normes du travail, chapitre N-1.1 (LNT); 

• Loi sur la fête nationale, chapitre F-1.1 (LFN); 

• Loi visant à assurer la protection des stagiaires en milieu de travail, chapitre 2 

(LVAPST); 

• Loi sur l’équité salariale, chapitre E-12.001 (LÉS); 

• Loi sur l’indemnisation des victimes d’amiantose ou de silicose dans les mines et les 

carrières, chapitre I-7 (LIVASMC); 

• Loi sur les accidents du travail, chapitre A-3 (LAT)1 ; 

• Loi instituant le Tribunal administratif du travail, chapitre T-15.1 (LITAT); 

• Charte de la langue française, chapitre C-11. 

 
La Commission est en outre fiduciaire du Fonds de la santé et de la sécurité du travail, selon 
la LSST. Le Fonds est affecté au versement des sommes ou prestations auxquelles peut avoir 
droit toute personne en vertu des lois que la Commission administre et à l'atteinte de toute 
autre fin prévue par ces lois (article 136.2 LSST). À titre de fiduciaire, la Commission est 
notamment tenue d’agir dans le meilleur intérêt du but poursuivi par le Fonds (article 
136.3 LSST). 
 
La Commission peut, conformément aux articles 172 et 172.1 de la LSST et 63 par. 4 et 5 
de la LAT, déléguer, généralement ou spécialement, à la présidente ou au président du 
conseil d'administration, à la présidente-directrice générale ou au président-directeur 
général, au comité administratif, à ses vice-présidentes ou vice-présidents, à ses 
fonctionnaires ou à une personne qu'elle désigne ses pouvoirs pour examiner et décider une 
question que les lois et les règlements qu'elle administre déclarent être de sa compétence. 
 
La LSST attribue à la présidente-directrice générale ou au président-directeur général la 
responsabilité de la direction et de la gestion de la Commission (article 141.1 LSST). Dans la 
mesure et selon les conditions prévues par la loi, cette dernière ou ce dernier est responsable 
de la gestion contractuelle et des ressources humaines, matérielles et informationnelles de 
la Commission. 
 

Particularités des régimes applicables aux personnes victimes d’infractions 
criminelles et aux sauveteurs 
 
À partir du 13 octobre 2021, la Commission exerce également les pouvoirs et les 
fonctions qui lui sont confiés par la ou le ministre de la Justice en vertu de l’Entente-cadre 
conclue entre les parties relativement à l’application de la Loi visant à aider les personnes 

 
1 La LIVASMC et la LAT demeurent applicables dans la mesure prévue par la LATMP ou la LAPVIC. D’autres dispositions 
législatives attribuent des pouvoirs à la Commission. Par exemple, elle voit à indemniser les employées et employés du 
gouvernement fédéral visés dans la Loi sur l’indemnisation des Agents de l’État (Lois révisées du Canada (1985), chapitre G-5) 
qui sont soumis à la LATMP, selon les modalités d’application de cette loi fédérale prévues dans une entente. 
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La vice-présidente ou le vice-président ou la directrice ou le directeur d’une direction ne 
relevant pas d’une vice-présidence, doit aviser au préalable, par écrit, la secrétaire générale 
ou le secrétaire général lorsqu’il veut confier à un autre membre de son personnel l’exercice 
d’un pouvoir ou d’un acte prévu dans la présente Délégation. Cet avis préalable doit 
également être donné pour toute modification concernant un emploi, un Service, une 
direction ou une vice-présidence. 

 
1.2. Délégations générales 
 
5. Portée de la délégation 
 
 Les pouvoirs de la Commission sont délégués selon ce qui est prévu dans la présente 

Délégation, sous réserve des fonctions du conseil d’administration, de celles de la présidente 
ou du président du conseil d’administration et de celles de la présidente-directrice générale 
ou du président-directeur général prévues dans le règlement intérieur de la Commission. 

 
 Les délégataires sont également autorisés, en application des articles 173 de la LSST et 

94 (1) (5o) de la LÉS, dans les limites de leurs pouvoirs et fonctions, à exiger de toute 
personne les renseignements ou informations dont ils ont besoin pour l'application des lois 
et des règlements que la Commission administre. 

 
6. Pouvoirs d’engager et de représenter la Commission 
 

Les délégataires sont autorisés à engager et à représenter la Commission dans les limites de 
leurs fonctions et pouvoirs. 
 

7. Certification de la conformité des documents 
 

Sous réserve des dispositions du règlement intérieur de la Commission relatives aux 
fonctions de la ou du secrétaire et de la secrétaire adjointe ou du secrétaire adjoint, tout 
gestionnaire peut certifier conformes les documents et les copies de documents relevant de 
ses attributions, qui émanent de la Commission ou font partie de ses dossiers ou ses 
archives. Il en est de même des transcriptions écrites et intelligibles des données 
emmagasinées sur tout support faisant appel aux technologies de l’information. 

 
 
PARTIE 2  DÉLÉGATIONS PARTICULIÈRES 
 
2.1 Lois et règlements  

8. Le tableau des pouvoirs délégués est joint à l’annexe I. 
 
9. Les ententes avec un ministère ou un organisme du gouvernement, un autre 

gouvernement ou l’un de ses ministères ou organisme en vue de l’application des lois et 
des règlements que la Commission administre, sont signées par la présidente-directrice 
générale ou le président-directeur général. 

 

Toutefois, les ententes avec un organisme autre que ceux visés au premier alinéa et qui 
sont liées à l’application d’un règlement qu’administre la Commission peuvent être 
signées par la vice-présidente ou le vice-président responsable, sauf si elles présentent 
un enjeu stratégique majeur. 
 
9.1 Aux fins de l’exercice des pouvoirs et responsabilités confiés à la Commission par la 

ou le ministre de la Justice dans l’Entente-cadre, les ententes avec toute personne 
ou tout organisme public ou privé, un gouvernement au Canada ou à l’étranger, l’un 
de ses ministères ou de ses organismes, une organisation internationale ou un 
organisme de cette organisation, sont signées par la présidente-directrice générale 
ou le président-directeur général. Toutefois, les ententes qui ne représentent pas un 
enjeu stratégique majeur peuvent être signées par la vice-présidente ou le vice-
président responsable. 

 
10. Les ententes à des fins tarifaires entre la Commission et les fournisseurs de Services 

auxquels une travailleuse ou un travailleur peut avoir droit en application de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles et qui, selon l’article 194 de cette 
loi, sont à la charge de la Commission, sont signées par la vice-présidente ou le vice-
président responsable. 
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2.2 Administration de la Commission   

11. En matière d’administration :   
 

a) les pouvoirs d’engager et de représenter la Commission sans engagement 
financier sont délégués aux gestionnaires, sous réserve du paragraphe b); 
 

b) les ententes de Services entre la Commission et un ministère ou un organisme du 
gouvernement sont signées par la vice-présidente ou le vice-président 
responsable, qu’il y ait engagement financier ou non.  

 

12. Tout engagement financier de la Commission en matière d’administration doit être 
préalablement autorisé conformément à l’annexe II de la présente Délégation. 

 
2.3 Opérations financières et trésorerie 

13. Les pouvoirs d’engager et de représenter la Commission en matière d’opérations 
financières et de trésorerie sont délégués conformément à l’annexe III de la présente 
Délégation. 

 
2.4 Gouvernance et gestion des ressources informationnelles 

14. Certains pouvoirs découlant de la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources 
informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement (RLRQ, 
chapitre G-1.03) sont délégués conformément à l’annexe IV de la présente Délégation. 

 
 
PARTIE 3 − DISPOSITIONS FINALES 

15. Taxes 
 

La taxe de vente du Québec (TVQ) et la taxe sur les produits et Services (TPS) ou, le cas 
échéant, la taxe de vente harmonisée (TVH) ne sont pas prises en compte dans les 
montants prévus à la présente Délégation. 

 
16. Entrée en vigueur et remplacement 
 

La présente Délégation prend effet le jour de son adoption par le conseil d’administration de 
la Commission.  
 

Elle remplace toute délégation antérieure se rapportant à un pouvoir ou à un acte prévu 
dans la présente Délégation. 
 

 

Adoptée le 16 décembre 2025 par la résolution A-XX-25 
 

(s)  Élisa Pelletier, secrétaire générale 
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Le conseil d'administration de la Commission a adopté, 
à sa séance du 16 juin 2022, 

la résolution suivante : 

A-58-22 Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail (LMRSST): Mécanismes de 

prévention – construction (formation) 

CONSIDÉRANT QUE la Commission doit modifier son offre de formation en matière de 
mécanismes de prévention propres à un chantier de construction pour répondre aux exigences 
de la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail (LMRSST); 

CONSIDÉRANT QUE pour répondre à ces exigences, le projet sur les mécanismes de prévention – 
construction (formation) vise notamment la diffusion des formations en ligne, l’émission des 
attestations de formation, la conservation des données des participants ainsi que les mécanismes 
de reddition de comptes; 

CONSIDÉRANT QUE ce projet vise également le développement d’un service en ligne permettant 
le traitement par la Commission des demandes de remboursement des frais de formation; 

CONSIDÉRANT l’inscription de ce projet à la programmation des investissements et dépenses en 
ressources informationnelles (PIDRI) 2022 et à l’engagement financier y afférent (résolutions 
A-87-21 et A-88-21 du 18 novembre 2021); 

CONSIDÉRANT la recommandation du vice-président à la transformation numérique ainsi que du 
comité sur les ressources informationnelles, 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA COMMISSION : 

 approuve le dossier d’affaires du projet Mécanismes de prévention – construction 
(formation), découlant de la Loi modernisant le régime de santé et sécurité du travail 
(LMRSST); 

− autorise la phase d’exécution du projet; 

− autorise le vice-président à la transformation numérique à signer les documents afférents. 

Cette résolution entre en vigueur immédiatement. 

Adoptée à l’unanimité. 

 
 
COPIE CONFORME 
 

































































































































































































 

Le conseil d'administration de la Commission a adopté, 
à sa séance du 16 décembre 2021, 

la résolution suivante : 

A‐94‐21  Mise en œuvre de la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail 

ATTENDU la sanction de la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail le 6 octobre 
2021;

ATTENDU que  la Loi modernisant  le régime de santé et de sécurité du travail prévoit plusieurs 
modes d’entrée en vigueur; 

CONSIDÉRANT les travaux d’envergure qui devront être effectués par la Commission dans le cadre 
de la mise en œuvre de cette loi; 

CONSIDERANT  que,  comme  pour  tous  les  autres  dossiers,  la Commission  prône  une 
communication transparente et régulière avec  le conseil d’administration et qu’elle souhaite  la 
maintenir tout au long des travaux; 

CONSIDÉRANT l’importance d’une reddition de comptes régulière de l’avancement de ces travaux 
auprès du conseil d’administration, afin d’assurer une mise en œuvre fluide et soutenue auprès 
des milieux de travail et de permettre aux administrateurs d’agir de façon proactive pour dénouer 
les impasses de façon efficace, notamment à propos des travaux réglementaires; 

CONSIDERANT l’importance du dialogue social qui anime la Commission dans tous ses dossiers, y 
compris celui‐ci; 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA COMMISSION : 

– prend acte de l’engagement de la permanence de la Commission d’informer avec diligence 
le conseil d’administration de tout enjeu stratégique, écueil ou impasse pouvant survenir et 
mettant en  jeu  la  réalisation prévue des différents  livrables stratégiques pour  la mise en 
œuvre de  la Loi modernisant  le régime de santé et de sécurité du travail, y compris pour 
l’exercice des pouvoirs règlementaires de la Commission. 

La présente résolution entre en vigueur immédiatement.

Adopté à l’unanimité. 





 

 

Le conseil d'administration de la Commission a adopté, 
à sa séance du 23 février 2023, 

la résolution suivante : 

A-04-23 Projet de Règlement sur les frais d’inscription, de déplacement et de séjour des programmes de 

formation concernant les mécanismes de prévention propres à un chantier de construction 

ATTENDU les articles 224, 230, 232, 233, 241 et 308 la Loi modernisant le régime de santé et de 
sécurité du travail; 

ATTENDU l’article 211 et le paragraphe 42 du premier alinéa de l’article 223 de la Loi sur la santé 
et la sécurité du travail; 

CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement vise à déterminer les modalités de remboursement 
des frais d’inscription, de déplacement et de séjour des programmes de formation concernant les 
mécanismes de prévention propres à un chantier de construction; 

CONSIDÉRANT la recommandation du vice-président à la prévention ainsi que du comité de 
gouvernance et d’éthique, 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA COMMISSION : 

− donne son accord au projet de Règlement sur les frais d’inscription, de déplacement et de 
séjour des programmes de formation concernant les mécanismes de prévention propres à un 
chantier de construction; 

− autorise la secrétaire générale de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail à faire publier ce projet de règlement à la Gazette officielle du Québec avec 
avis qu’à l’expiration des 45 jours suivant cet avis, il pourrait être adopté par la Commission, 
avec ou sans modification, et soumis au gouvernement pour approbation et publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

Cette résolution entre en vigueur immédiatement. 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

COPIE CONFORME 
 
 
 



 

Le conseil d'administration de la Commission a adopté, 
 à sa séance du 21 septembre 2023, 

la résolution suivante : 

A-71-23 Règlement sur les frais d’inscription, de déplacement et de séjour des programmes de formation 

concernant les mécanismes de prévention propres à un chantier de construction  

ATTENDU QUE le projet de Règlement sur les frais d’inscription, de déplacement et de séjour des 
programmes de formation concernant les mécanismes de prévention propres à un chantier de 
construction a été publié à la Gazette officielle du Québec le 8 mars 2023 avec avis qu’à l’expiration 
d’un délai de 45 jours suivant cette publication, il pourrait être adopté par la Commission, avec 
ou sans modification, et soumis au gouvernement pour approbation; 

CONSIDÉRANT QUE la période de 45 jours de publication préalable est écoulée et qu’il y a lieu 
d’adopter, avec modifications mineures, le texte final du Règlement sur les frais d’inscription, de 
déplacement et de séjour des programmes de formation concernant les mécanismes de 
prévention propres à un chantier de construction; 

CONSIDÉRANT les recommandations du vice-président à la prévention et du comité de 
gouvernance et d’éthique, 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA COMMISSION : 

− adopte le texte définitif du Règlement sur les frais d’inscription, de déplacement et de séjour 
des programmes de formation concernant les mécanismes de prévention propres à un 
chantier de construction;  

− demande à la secrétaire générale de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de 
la sécurité du travail de soumettre ce règlement au ministre du Travail pour approbation 
gouvernementale et publication à la Gazette officielle du Québec. 

Cette résolution entre en vigueur immédiatement. 

Adoptée à l’unanimité. 

 
 
COPIE CONFORME 
 
 
 

 







 
• L’article 214 LSST prévoit que le RSS est réputé être au travail lorsqu’il exerce ses 

fonctions, bien qu’il n’exécute pas les tâches liées à son métier de la construction. Il a 
donc droit au même salaire et aux mêmes avantages que celles prévues par la 
convention collective applicable comme s’il exécutait effectivement une prestation 
de travail;  

 

• Un RSS qui considère être empêché d’exercer ses fonctions ou qui croit être l’objet de 
sanctions ou représailles peut déposer une plainte à la Commission. Le cas échéant, 
c’est un médiateur-décideur de la Commission qui sera saisi du dossier, mais il 
n’appartient pas à l’inspecteur de se prononcer à cet effet. Il peut également, à son 
choix, recourir à la procédure de griefs prévue par la convention collective qui lui est 
applicable;  

 

Est-ce que les coûts de logements et de repas doivent être assumés par le maître 
d’œuvre et est-ce qu’on peut faire une dérogation au maître d’œuvre? 

Le MO doit assumer les coûts liés à l’exécution des fonctions prévues à l’article 210 LSST 
(art. 212.1 al.3). Ni la loi ni le RMPPCC ne définissent ou ne déterminent précisément 
quels sont ces coûts.  
 
Cependant, considérant qu’il est prévu, à l’article 214 LSST, que le RSS est réputé être au 
travail lorsqu’il exerce ses fonctions, ce dernier aurait notamment droit au salaire et aux 
avantages liés à son contrat de travail, donc à sa convention collective.  
 
S’il y a mésentente quant aux coûts à assumer, cela ne relève pas des inspecteurs. Il s’agit 
de relation de travail. Le RSS pourra discuter des recours prévus avec son AR et recourir à 
la procédure de griefs prévue par la convention collective.  
 
Concernant la possibilité pour un inspecteur d’émettre une dérogation en vertu de 
l’article 212.1 al 3, comme la mésentente concernant les coûts relève de relation de 
travail, il ne s’agit pas d’une mesure à utiliser. Les instructions de travail présentent 
cette information :  

 

 

Pour assurer l’hébergement le M-O demande signature de politique jugée illégale et 
ne veut pas compenser les couts excédentaires s’il fournit les montants prévus a la 
convention malgré l’article 212.1. Quelle est votre vision à cet effet ? 
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Avant-propos 
Ce guide pratique a comme objectif de présenter les nouvelles obligations relatives au rôle du 
représentant en santé et en sécurité (RSS) comme mécanisme de participation des travailleuses 
et des travailleurs sur un chantier de construction et de soutenir les acteurs du secteur de la 
construction pour faciliter sa mise en œuvre. Il permet également aux RSS de s’y référer (à noter 
qu’un guide spécifiquement destiné aux RSS regroupe davantage d’informations spécifiquement 
sur ses fonctions).

Le contenu de ce guide se fonde sur la législation et la réglementation introduites par la Loi 
modernisant le régime de santé et de sécurité du travail (LMRSST). L’information présentée n’est 
pas exhaustive. Le guide en vulgarise certains aspects, mais il n’a aucune valeur juridique et ne 
remplace pas les documents de référence officiels, notamment les suivants :

	• Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST)

	• Règlement sur les mécanismes de prévention propres à un chantier de construction (RMPPCC)

Mécanismes de prévention et de participation 

La Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) prévoit des mécanismes de prévention et de 
participation des travailleuses et des travailleurs pour la prise en charge la santé et la sécurité du 
travail (SST) par les milieux de travail. Pour les entreprises de construction, outre les obligations 
prévues pour leur établissement, des mécanismes spécifiques aux chantiers de construction 
doivent être mis en place. 

Les nouvelles dispositions législatives et réglementaires en lien avec le RSS, notamment sa 
désignation, ses fonctions et son temps de libération, se retrouvent principalement aux articles 
209 à 215 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) et aux articles 12 à 15 du Règlement 
sur les mécanismes de prévention propres à un chantier de construction (RMPPCC).  
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